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7 heures soit 1 jour

7 heures soit 1 jour

7 heures soit 1 jour

7 heures soit 1 jour

14 heures soit 2 jours

21 heures soit 3 jours

70 heures soit 10 jours

3.5 heures soit 1/2 jour

35 heures soit 5 jours

Initiale
14 heures soit 2 jours
Maintien et Acutalisation des 
Compétences
7 heures soit 1 jours

De 14 heures à 21 heures en fonctionde l'expérience du stagiaire.DESERTINES

Non electricien - BS BE Manœuvre
14 heures soit 2 jours
Electricien - Initiale
21 heures soit 3 jours
Electricien - Recyclage
10,5 heures soit 1,5 jours
Non electricien - BS BE Manœuvre
14 heures soit 2 jours
Electricien - Initiale
21 heures soit 3 jours
Electricien - Recyclage
10,5 heures soit 1,5 jours

De 14 à 21 heures en fonction du type
d'échafaudage

Initiale
56 heures soit 8 jours

Maintien et Acutalisation des Compétences
21 heures soit 3 jours

DESERTINES De 14 à 28 heures en fonction de l'expérience 
du stagiaire et du nombre de catégorie.

COMBRONDE

DESERTINES
De 14 à 35 heures en fonction de l'expérience 
du stagiaire et du nombre de catégorie .

COMBRONDE

De 14 à 35 heures en fonction de l'expérience
du stagiaire et du nombre de catégorie.DESERTINES
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Travail en hauteur
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EPI - Manipulation des extincteurs

SITE DE COMBRONDE
ACTO FORMATION

 

29 26

Formation de formateur SST - Sauveteur Secouriste du Travail

3

SSIAP 1 - Agent des services sécurité incendie et assistance à personne

17

10
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Membres du CSE/CSSCT - Formation santé, sécurité et conditions de travail

CACES® Pont Roulant selon R484
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CACES® PEMP selon R486 - Catégories A - B 
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CACES® Gerbeurs à conducteur accompagnant selon R485 - Catégories 1 - 2
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CACES® Grues de chargement selon R490
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CACES® Engins de chantier selon R482 - Catégories A - B1 - C1 - D - E - F - G

18 au 22 8 au 12 6 au 10

Autorisation d'Intervention à Proximité des Réseaux (AIPR) - Opérateur

26 15 15

Autorisation d'Intervention à Proximité des Réseaux (AIPR) - Concepteur / Encadrant
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Montage, Utilisation et Vérification journalière des échafaudages de pied et/ou roulants
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Réception des échafaudages fixes
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Planning des formations 2026 -PRÉVENTIONDES RISQUES

 Centre ACTO Formation Désertines et Combronde


Un effectif minimum est nécessaire pour l'ouverture d'une 
session.

Possibilité de réaliser ces formations en entreprise.

SITE DE DESERTINES
ACTO FORMATION

ZA du Max
9 rue Jean Bonnichon
03630 DESERTINES

Rue dePicardie
63460 COMBRONDE

Contactez-nous :
contact@actoformation.com
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